Question écrite de Madame Christine Defraigne à Madame Vienne,
Ministre de la Santé, des Affaires sociales et de l’Egalité des chances
concernant la multiplication des champignons dans les habitations
Madame la Ministre, 

Qui dit humidité, dit rapidement moisissures. Les moisissures sont en réalité des champignons microscopiques qui se développent sur les murs, les plafonds, les boiseries. 
La concentration des spores peut être responsable de réactions allergiques, le plus souvent au niveau des voies respiratoires : rhinite, asthme, bronchite... Certaines moisissures peuvent même produire des composés toxiques à l’origine de symptômes comme la fatigue, des maux de tête, des malaises, des douleurs et problèmes musculaires, des problèmes dermatologiques, voire des troubles neurologiques. Les plus sensibles sont les jeunes enfants : chez eux, l’exposition aux moisissures a un effet stimulant sur l’apparition d’autres allergies.

Certaines habitudes de notre époque ont permis à ces vilains champignons de se propager confortablement : l’isolation excessive, la fréquence des douches, les nouveaux modes de cuisson, le manque d’aération des chambres...
Si des remèdes provisoires existent bien, des solutions plus radicales sont souvent nécessaires, et quelques bonnes habitudes, comme l’aération régulière, peuvent permettre de venir à bout de ce désagrément. 
J’en viens donc à l’objet de ma question : quelles sont les mesures prises par les services dont vous avez la charge pour informer et sensibiliser le grand public contre ce genre d’action ? Avez-vous un plan général renforcé par des collaborations particulières avec des organismes comme le SAMI à Liège ?
Je vous remercie.










Christine Defraigne.
